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- Notification de la Roumanie 

 
 

Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de notifier au Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne la mise en œuvre 

par la Roumanie de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative 

à la prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le cadre 

des procédures pénales. 
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Notification au titre de l'article 4, paragraphes 2 et 3 

 

En Roumanie, les autorités compétentes pour agir conformément à la décision-cadre sont 

les procureurs chargés de l'affaire. L'autorité au titre de l'article 4, paragraphe 3, 

de la décision-cadre est le Parquet près la Haute Cour de cassation et de justice.  

 

Prosecution Office of the High Court of Cassation and Justice 

Parchetul de pe lângă Înalta Curte de Casaţie şi Justiţie 

Serviciul de cooperare judiciară, relaţii internaţionale şi programe 

B-dul Libertăţii nr.12, Sector 5 – Bucureşti, Cod postal: 050706 

Tél.: +40.21319.38.33 /+40.21/319.38.56 

télécopie: +40.21.319.39.33 

Adresse électronique: coop@mpublic.ro  

 

Lorsque l'affaire en est déjà au stade du procès en Roumanie, l'autorité compétente est la juridiction 

saisie de l'affaire en question.  

 

En cas de doute quant au procureur compétent pour recevoir une demande donnée, c'est au Parquet 

près la Haute Cour de cassation et de justice ou à un point de contact du Réseau judiciaire européen 

(RJE) de se prononcer. 

 

Notification au titre de l'article 14, paragraphe 1  

 

La Roumanie accepte la prise de contact en roumain conformément à la décision cadre. L'autorité 

compétente peut aussi accepter la prise de contact dans une autre langue si rien ne s'oppose 

à son usage par ailleurs. 

 

 

(Formule de politesse) 

 

 

(s.) Mihnea Motoc 
_________________ 
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